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Pour la rentrée 2026, la répartition des classes ne sera 
connue qu’au mois de septembre.

Les enseignants (année scolaire 2025-2026)

La directrice: Véronique Malric

Intérim de direction: Elodie Pineau

Julie Massabuau Amélie Gilly                                 Véronique Malric

PS/MS                                           PS/MS                                                  GS

Valérie Marinez                      Emilie Hernandez                Sylvie Bergamin Delphine Souc Elodie Grand          



LES JOURS DE CLASSE

Lundi, mardi, jeudi et vendredi.

Les horaires :

 le matin : Les portes de l’école sont ouvertes de 8h20 à 8h30. L’enfant est accueilli 
à la porte de l’école par un enseignant. Les parents ne sont pas autorisés à entrer 
dans l’école.

La sortie s’effectue à 11h45.

 L’après-midi : Les enfants sont accueillis de 13h20 à 13h30. Chaque enfant, après 
être passé aux toilettes, est accompagné par un adulte jusqu’au dortoir pour les petits, 
dans la cour pour les moyens et grands.

La sortie s’effectue à 16h15.

LES TEMPS PERISCOLAIRES

Restauration scolaire : les inscriptions se font à la mairie. Ce
temps est placé sous la responsabilité de la commune. Chaque jour,
il y a deux services de cantine.

Garderie périscolaire : les inscriptions se font auprès de la Communauté de 
Communes – Médoc Estuaire. (mssoussansarcins@medoc-estuaire.fr ou au 
06.45.75.21.99).

 accueil du matin : de 7h15 à l’entrée en classe ;

 l'après-midi : de la sortie de classe jusqu’à 19h.            

Accueil de loisirs : les inscriptions se font également auprès de la Communauté 
de Communes – Médoc Estuaire. (mssoussansarcins@medoc-estuaire.fr ou au 
06.45.75.21.99). Il est ouvert le mercredi de 7H à 19H.

Le personnel du Réseau d'Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté 
(R.A.S.E.D)

 06.27.86.89.22

Mme Robert Elodie, psychologue scolaire de l’Education nationale.



Préparez la rentrée de votre enfant :

• Parlez-lui de l'école : Mettez en évidence les différences par rapport à sa vie 
actuelle (changement d'adultes-référents, groupe d'enfants plus important, le 
lieu, pourquoi il va aller à l'école). Évoquez avec lui votre rentrée, celle de ses 
frères et sœurs (privilégiez le positif).

• Lisez-lui des histoires qui parlent de l’école.
• Repérez avec lui le matériel essentiel de l’école : il est possible de choisir avec lui 

son sac pour l’école. 
• Préparez son autonomie: laissez-le s’habiller, se chausser, se déchausser seul.
• Alternez les moments dans une journée avec et sans doudou.
• Habituez-le à aller aux toilettes pour qu’il se déshabille seul ( même si vous n’êtes 

pas loin ) et qu’il essaie de se rhabiller seul.
Pour la vie de la classe seront nécessaires : 
• Des chaussons souples (ils serviront aussi pour les séances de motricité), 
• un change complet marqué au nom de l'enfant et à renouveler selon les 

saisons. Privilégiez les chaussures avec des scratch.
• Un gobelet marqué au nom de l’enfant,
• un classeur 4 anneaux,
• une pochette de feutres 
• une ramette de feuilles format A4.
• Pour la sieste : un petit oreiller avec une taie, une alaise ( pour couchette 55 

X 130 cm, fixation simple par élastique et une  petite couverture ( 1,65 m x 
0,60 m) Ou sac de couchage avec coussin intégré

Se préparer à la rentrée de son enfant.

• La fréquentation scolaire : L'école maternelle est obligatoire. Les textes officiels 
exigent une fréquentation à plein temps. L'inscription à l'école maternelle engage 
la famille à une fréquentation régulière. L'assiduité de votre enfant est la 
garantie de sa réussite scolaire.

• Propreté : Elle doit être acquise. Nous serons bien sûr tolérants par rapport aux 
accidents des premiers jours, voire des premières semaines (stress, changement 
des habitudes). Pensez aux rechanges (adaptées en fonction des saisons, du 
temps).

• Que faire s'il ne veut plus aller à l'école au bout de quelques jours ou à certains 
moments de l'année ? Lui expliquer les raisons de cette séparation, lui expliquer 
que c'est l'école des enfants et non celle des parents. Rassurez-le : vous avez 
entendu ses craintes, vous reviendrez le chercher, ce n'est pas un abandon. 

• Si le matin, la séparation est difficile : confiez-le rapidement aux enseignants et 
aux ATSEM qui accueilleront votre enfant (les doudous sont là pour nous aider).



LE MATIN

• Accueil des enfants
• Le regroupement : Ce temps est consacré à des activités où tous les enfants se 

réunissent pour chanter, réciter des comptines ou échanger avec l'enseignant ; 
ils découvrent la littérature dédiée à la jeunesse.

• Les ateliers : Les élèves participent en petits groupes à des ateliers : langage, 
graphisme, exploration du monde, jeux de construction, arts visuels, ateliers 
autonomes …

• La récréation : Les enfants jouent librement dans la cour ou sur la structure. 
• La motricité : Les enfants participent à des activités physiques : parcours, jeux 

collectifs, danse …

A MIDI

• Les élèves mangent dès 11h45 après un passage aux toilettes. Ils vont ensuite à 
la sieste pour les petits. Le réveil est échelonné.

L’APRES-MIDI

• Les ateliers : Les élèves poursuivent les ateliers du matin ou découvrent de 
nouveaux ateliers.

• La récréation : Les enfants jouent librement dans la cour ou sur la structure. 
• Le regroupement : Ce temps est consacré au bilan de la journée de classe.
• La sortie : Le matin et le soir, les élèves doivent être accompagnés et récupérés 

par un adulte responsable. En cas d'empêchement du représentant légal, nous 
vous demandons de bien vouloir autoriser par écrit une autre personne.

Ayez un discours clair avec votre enfant par rapport à la cantine et à la 
garderie : s'il y va, il faut le lui dire clairement.

L'école maternelle apporte à votre enfant un milieu différent du sien qui répond à son 
désir :
• de grandir,
• d'établir des relations avec les autres,
• d'apprendre.
Les objectifs visés par les enseignants sont subordonnés aux orientations ministérielles.



HYGIENE

L'enfant doit apprendre à prendre soin de son corps. Il est nécessaire de :
• prendre une douche ou un bain régulièrement ; 
• se brosser les dents et se laver le visage après les repas ;
• éviter les sucreries ;
• se laver régulièrement les mains (on évite beaucoup de maladies ainsi) ;
• apprendre à se moucher.

Les poux aiment aussi l’école : merci de surveiller régulièrement les cheveux de votre 
enfant et de signaler l’apparition de lentes ou de poux à la maîtresse.

ALIMENTATION

• Le petit déjeuner, trop souvent négligé, est indispensable. Il se compose d’un 
produit laitier, de céréales ou pain et d’un fruit. 

SOMMEIL

• Le coucher doit être un moment privilégié, surtout chez le jeune enfant.

• Plus l'enfant est jeune, plus les besoins de sommeil sont importants (entre 3 et 5 
ans, un enfant dort 12 heures)

• Coucher tôt et à heure fixe son enfant en supprimant les écrans (ordinateur,  
télévision... ) au moins 30 minutes avant le coucher. Privilégiez les moments calmes 
avec la lecture d’une histoire par exemple.

• Proposer la sieste après le déjeuner.

MEDICAMENTS A L’ECOLE

Aucun médicament ne peut-être administré sur le temps scolaire (même avec une 
ordonnance). Toutefois si votre enfant a des problèmes médicaux (asthme, 
convulsions...), vous devez le signaler rapidement pour mettre en place un Projet 
d'Accueil Individualisé (PAI). Il va permettre à l'enfant de bénéficier de soins sur 
le temps scolaire. Il est rédigé à la demande des parents, sous la responsabilité du 
directeur d'école.



.

L’accompagnement aux sorties et spectacles.

La participation à des projets de classe.

Participer à la vie de l’école en vous présentant aux élections de représentants de 
parents d’élèves.

Les informations importantes sont affichées sur les panneaux
d’affichage de l’école ou envoyées par mail.

Il est difficile pour la maitresse de parler de manière individuelle à tous les parents à
la fin de la journée. L’enseignant peut donner à certains parents des informations qui
lui paraissent importantes (fièvre, incidents, besoins particuliers...).

Les enseignants ont mis en place une pochette dans laquelle figurent tous les 
documents à signer (réunions et fêtes à venir, vie de la classe...). Il est important 
de vérifier cette pochette tous les jours et de signer le cas échéant.

Pour tout contact écrit avec l’enseignant, une adresse mail seront mis à votre 
disposition en début d’année. Les rendez-vous avec les enseignants peuvent être 
pris par mail.

De la même façon, vous pouvez rencontrer la directrice de l’école en utilisant ces 
outils de communication.


